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Le travail de nuit des Femmes tl /,)/ ,,11.1 t

fendue uniquemelt par
Norrs cuons publié dans nos deuî det-

niers numéros des erltails du rappott de
Mme Letelliet Nous ne parlerons pds de la
pattîe du tappott concemant le décalage
des herres de nuit. prëlërunt donnet ici
quelques-unes des intetùentions qui se sonl
ptodtütes à la union plénière du 78 juïn.
Elles achèoeront de donnet à nos lecteurs
la véritable physionomie tles débats de
Genèue.

-l'6îci-loüt d'abord Ia ttdduction du d.is-
courc de Mme H.{.NN-{, Conseiller technique
ouutîet, Allemqgne; nous la publions inté-
gtalement, car elle poie nettement lq qùes-
tion ttu foint Lle D e o uüeL

I-e groupe ouvrier s'oppose unanime-
ment à la demande de revision qui est
actuellement en dlscussion. Il estime, elr
effet, que, dans leurs réponses au ques-
lionnaire du Bureau, ni au cours des dis-
cussions de Ia Commission, Ies Gouverne-
ments et les employeurs n'ont iourni des
argumenls justiliant suffisamment cette
proposition. Le groupe ouVrier estime que
la modilication de la convention re[drait
la ratification plus diflicile. Il résulte en
eflet des déclarctions faites à la Commis-
sion le 3 juin par le conseiller iuridique
du Bureau, que la revision entraînerait la
co-exislence de deux collyentions, ce qtli
certainement ne fâciliterâit pas non plus
l'uniformisation de la réglementation in-
ternationale en la malière.

Lâ proposition du Gouvernement britan-
nique est basée sur un câs particuüer. Ni
les Gouÿerûeme[ts, ni les employeurs n'ont
été à même de fournir l'exemple d'un
seul autre cas établissant que le textè
actuel de la convention est préjudiciable
aux ouvrières. D'autre pârt, nous n'ayons
aucuDe gara[tie que le texte nouveau qui
lous est soumis ne donne pâs lieu aux
Eêmes dillicultés d'interprétatior que l'on
peut soi-disant faire disparaitre en revi-
sant la colrvenlion.

Le groupe ouvrier estime par consé-
quent que le motif de cette proposition
n'est pas une difliculté réelle, mais plutôt
l'intentiou de restreindre le champ d'ap-
plication de la convenlion de Washington
sur le traYâil de nuit.

Des débats qui ont eu lieu au sein de
la Commission, il résulte bien que le texte
actuel de la conÿention vise uniquement
les ouvrières et qu'en fait, il permet d'ex-
clure les postes de direction, exclusion qui
est l'objet même de l'amendement.

Le groupe ouvrier est en faveur de
loutes les possibilités de promotion pour
Ies femmes. La ,onvenlion dt 'Washing-

lon ne s'y oppo§e pas. Il estime que si
la revision qui a été demandée, était dé-

pou$ait croire qu'ils s'agit d'une question
de concurrence. Les femmes organisées
contestent à1'Open door toute compétence
en la matière, et les membres de la Com-
mission ont prouyé qu'ils partageâient égâ-
lement cette opinion en refusant à l'unani-
mité d'entendre les représentants du'mou-
vement.

La convention de Washington sur le trâ-
vâi] de nuit est basée sur Ia conÿention de
Berne de 1906. Il cst donc certâin qu'elle
vise uniquement les ouvrières; mais il r'en
résulte pas que les rédacteurs de la col-
vention aient désiré s'opposer à l'extensioû
de la protection aux emplol,ées. Cette li-
mitation provieot uniquement du fait qu'à
l'époque oir la convention de Berne â été
adoptée, le noDbre de femmes employées
était encore très restreint. Aujourd'hui, des
millions de femmes travaillent en qualité
d'employées dans des conditioDs qui né-
cessitent certâinement la même protection
que celle accordée aux ouÿrières, et nous
rous demandons de ne pas permettre qu'el-
les soient exclues du champ de protec-
lion. Telles sont les raisons pour lesquelles
le groupe ouvrier s'oppose à la revision
sur le premier point.

Lc groupe ouvrier s'opposera également
à la revision sur le deusième point, parce
qu'il estimc qu'elle entraî[crait une dimi-
nution de la protection assurée par la
converltion. La deuxième proposition tend
à remplacer la période de nuit de dix
heures du soir à cing heures du matin par
celle comprise entre onze heures du soir
et six heures du malin.

Le groupe ouvrier est d'avis que cètic
proposition provient surlout du désir de
développer le travail par équipes, Le rap-
port bleu a lourni comme argument que

les moyens de transport étaient insuffi-
sants le matin de bonne heure. Nous esti-
mons que cette raison n'est pas péremptoi-
re pour justiliei la revision de la conven-
tion, et qu'il existe des rnoyens beaucoup
plus simples de parer à cet inconvénient,
par exemple dé modilier les horaires des

chemins de fer. Le seul fait qu'on n'ait
pas songé à cmployer un moyen aussi sim-
ple prouve bien que telle n'est pâs la
vraie iaison de la proposition.

Ort a dit aussi qu'avec la période de nuit
àctuelle, il n'était pas possible d'incorpo-

tdans les huit heures do tlav,ail les pau-

ses et les périodes de repos nécessâires.
Nôus sommes persuadés que cet argument
même est la preuve du désir de prolonger
la durée du travail.

Une autre râison pour Itquelle Ie groupe
ouvrier s'oppose à cet amendement est la
crainte qu'il n'en résulte un développe-
ment du trâyâil par équipes. Les ouuiers
ne sont pas, en principe, contre le travail
par équipes, lnais ils estiment que cette
forme de travail ne doit être qu'exception-
îelle et limitée aux cas absolument indis-
pensables, surtout err une époque de chô-
mage comme ceue que nous traYersons.

Nous vous demândons d'âutre part de
tenir compte des charges énormes que ce
changement de la période de nuit entrai-
nerail pour un certain nombre de femmes.
Pour les femmes, en elfet, il ne sufflt pâs
de considérer les conditions de travail,
mais oussi les conditions de vie familiale
et la nécessiié dans laquélle se trouÿent
beaucoup de femmes, soit mâriées, soit cé-
libatâires, d'éxécuter certains travaux do-
mestiques le matin âva[t de parlir au tra-
vail. Un très grand nombre d'entre elles,
su surplus, sont obligées d'âider leurs en-
fants, de préparer le déjeuner du mari, etc.
Il est âbsolument certain que le fait de
relârder d'une heure le début du travail le
matiD n'aboutira pas à donner une heure
d(! repos supplémentaire à la femme. La
fen,me se lè\'erâ exactement à Ia même
heure et, par contre, elle lerminera son
tr.rl'âil le soir une heure plus tard, d'ou
ure réduction d'une helrre de la période
de repos noclurne.

Au cours des discussions de la Com-
rnission, on a insisté avec raison sur le
caractère de nêcessité absolue de ce repos
nocturne et sur l'importance de la ré-
duction d'une heure de ce repos'

En ce qui concerne le caractère plus ou
moins facultatif de la dérogation, le Gou-
vernement .italieD a signalé que cette dé'
rogation aurait pour consêqueIrce de reil-
dre plus difficle I'uniformisation des con-
ditions de traYâil.

Crest pour les raisons que je viens d'ex-
poser que le groupe ouYrier votera à 1'u[â-
nimité contre les deux modilicatlons qui
vous sont proposées,

trlme WÂsNrDlvsKA, conseillet te chniquc,
ouwîer (Pologne), fit enstite ces intéres-
santes déclarations :

Il parait que la revision de la convenlion
de lYashington concernant le traYail de
nuit des femmes n'éveille pas d'intérêt pâü-
ticulier chez les membres de la quinzième
Conférence; mais elle inléresse beâucoup
les lemmes - délêguées ici présentes. La
lemme qui, depuis 50 ans, se liYre.âu tra-
vail profesgionnel, a fait preuÿe de grands
progrès aussi bien dans la spécialisatioltI progres aua:sr rrlclr uarls ru §Pecrarrsatruu

' que dans ie rendemenl de son travail' Elle
r, pâr couséquent, été obligée de pârtici-



per aussi aù ti'avail qui s'elfectue pen
les heures tardives du soir, là oir l'orr tra-
vaille à deux équipes. C'est à cause des
conditions de trâvâil de l'après-guerre, et
particulièrement des bas salaires des pè-
res de famille (salaires qui sont insuffi-
sânts pour l'ertrctien d'une famille, mê-
me peu norqbreuse) que la femme est for-
cée d'accepter loute besogne, même Ie tra-
vail de nuit.Cette sorte de travail, indis-
peEsable dâns certâines iûdustries, devrait
étre traité comme nuisible aux deux sexes
et sa lirnitatioû serait très souhâilable pour
tous les travailleurs.

Il serâit intéressant d'apprendre darrs
quelle mesure Ia femme participe au trr-
vail de nuit dans les divers pays du mon-
de. Je dois avouer que j'ai été déçue par
la lecture du rapport bien préparé par Ie
Bureau internatiorlal du Travail, J'espé-
rais y trouver une étude approfondie et
scientillque du travail des femmes, des
tableaux indiquant la participation des
femmes au t.avail nocturne, les conditions
de ce trayail dans les usines ou l'olr tra-
vaille à deux équipes, la réponse à la
'question de savoir si l'interdiction du
trâvail de nuit, dans les pays oir elle existe,
s'étend aussi aux employées et travailleu-
ses intellectuelles; si cette interdiction
s'applique à toutes les travailleuses là oü
elle cst strictement appliquée; et quellcs
so[t les expériences des pays qui ont ra-
tifié la convention de \Yashington.

Il est vrai que la revision fut
deux article§ seulement, mais pourtant,
c'était la première occâsion (et elle était
bonne) d'élaborer une étude approfonalic
et vaste sur le trâvail des femmes et sa
protection. Il faut constâter que cette oc-
casion fut un Deu négligée par lc Bureau
international du Travail.

Je me permets de donncr mai[tenant ]e
pourcentâge des tr.availleuses salariées oc-
cupées dans les pâJs industrialisés : Gran-
de-Bretagne, plus de 29 pour cent; Bel-
gique, 25 pour cent; Tcbécoslovaquie,3l)
pour cent; France, 39 pour cent; Italie,
28 pour cent; Allemagne, 35 pour cent;
Etals-Unis, 20 pour cent; Suisse, 33 pour
ce[t; Suède, 29 pour cent et Pologne, 35
pour cent. Ces chillres montrent que le
pourcentag? de la participâtion des fem-
mes au traÿail salarié est en général éleyé
et qu'elles ont le droit de demander au
Bureau international du Travail ]'étude ap-
profondie du problème de leur travail et
de sâ protection.

La seclion du travail féminin, au Bu-
reau inlernalional du Travail, pour avoir'
la possibitité de se liirer à ce trayail,
devra être élargie d'une manière eflicâce.
Si un tel changement deÿait entraîner des
diflicultés, on pourrait créer auprès du
Bureâu international du Trayail une Com-
mission consultative composée des repré-
senlântes des organisations professionnel.
les féminines intéressées au problème.

ausst voir un Plu§ grand
nombre de femmes déléguée§ à la Confé-
reùce. Je m'âdresse aux représentanls des

Gouvernements, pour qu'ils tiennent
compte de cette reYendication pour les
Conférences prochaines.

La question de la revision de la con-
vention ne fut donc pas préparée a§sez

méthodiquement. Les opinions des Etats
citées dans le rapport bleu ne peuvent
être sufffsantes pour l'ensemble du pro-
blème, Le fait qu'on commence la série
des revisions des conventions internalio-
nâles par la revision de celle qui concerne
le travail de nuit des femmes parait ca'
ractéristique et ixquiétant en même temps.
Âu commencement des débats de la Com-
mission, on a dit que nous sommes ici,
tous, pour l'affrânchis§ement total des fenl'
mes. J'estime quant à moi qu'en dehors
de cette haute assemblée, on peut avoir
des doutes à cet égard' Le travail des

femmes est un point faible des problèmes
du travail, Plus faibles physiquemenl, ré-
munérées et trâitées d'une manière inégâ-
le, elles constituent un groupement de tra-
vailleurs moins forL et par conséquent
plus exploité et nécessitant plus de pro-
tection. La convention de lffashiugton a

souleyé jusqu'ici de grosses diflicultés. Les

changements proposés par le Bttreart itt-
ternalional du Travail, non §eulement
n'apportent rien de très important, mais

- ce qui est le principal pour nou§, fem-
mes - ils n'améliorent point la situation
des travailleuses; au contraire, ils empi-
rent cette situâtion dans une certâine me-
sure. Si nous prenons en considération la
crise économique actuelle, et l'augmenta-
tion immense du nombDe des chômeurs

les tru,railÈuses, de raisons posiaiv-s pour
modifier celie convenlion. Les organisa-
tions que je représente ici, à sayoir l'Uniou
centrale .des syndicats profes§iônnels des
trcvailleusesrintellectuelles en Polosne et
I'Association des femmes polonaises" poLr
le service social sont opposées à la revi-
sion. C'est pourquoi je voterai conire celle-
ci.

*
f{. SÂRRAnDNS, délégué ouyricr des Pays-

Bas, soutint une thèse analogue quant au
décalage des heures pour les ouvrières.
Toutes les ouvrières de Veryiers, dit-il,
ne veulent pâs se lever de bonne heure;
elles ont raison, mais comme les em-
ployeurs veulent avoir deux équipes et
veulent que chaque équipe travaille huit
heures on ne voit pas d'autre solution que
cellc d'unc infraction aux dispositions de
la conÿention ou bien d'une reyision de
cette conventiol et cette revisio[ que l,on
propose à présent au lieu de faire tra-
vailler les deux équipes pendant sept heu-
res et demie on demande la reÿision de
laconvenüônar-n@itierl-IèS--cm;
ployer peûdant huit heures et le délégué
des Pays-Bas indique que le moment était
mal choisi, alors que l'on proposâit de
côté et d'autre de réduire les heures dc
travail, de venir à cc moment proposer
la revision d'une convention uuiquement
pour permettre d'avoir une journée com-
plète de huit heures,

Le délégué ouvrier japonais, tr{, KawÀ-
MrRÀ, soutint la thèsc ouvrière. J'estime;
dit-il, que les reÿisions ne doivent pas
amener'un recul mais au conlraire lendre
âu développement de la protection, le sim-
ple bon sens l'exige.

( A suiure.)dans lous Ies pays du monde, Dous arri- 
,

Yons à la conclusion que seule une amélio- 
I

râtion réelle des dispositions de Ia con- 
|

vention pourrait cpporter un argument as- 
I

sez puissant pour nous convaincre de la 
I

néccssité de Ïoter en faveur de Ia revision 
I

de la con§enlion lelle qu'elle se lroure âc' 
Itucllement. I

L* .ffi.t d" Iu Commission renïte pré: l]
cisément Ic cours des débats aussi bien ll
que leur atmosphère. On a exprimé l'opi- ll
nion, à Ia fin des débats de Ia Commission, ll
que ses lravaux furenI harmonieux. Motl ll
impression est que lâ limitation des débats 

I

à deux articles c une signification médio- 
I

cre el qu'elle ful la cause du peu d'in- 
|

lérêt nrcnifeslé ' ce quc l'on ne peul pas 
I

considérer comme ulle preuve d'harmonie' 
I

Lc rapport du Conseil d'adminislrâtiotr 
I

du Bureau inlernaiional du Trâvâil dil quc 
I

dix Gouvernemenls se sont exprimËs con- 
|

trc lr revision. dix se sol,I ab§tcnus ou 
I

bien ont consenli à Ia revision sous cer- 
|

tcines conditions. ct huit seulement étaient 
I

en laverrr de Ia reiision de la convention' 
I

La Pologne n'a pas râtifié la convention 
I

Inais sa loi nalionale en la malière est,l

conlorme aux prescrip[ions de Wasbing- 
I

lon. On ne trouve pas, dans mon pals, chez 
I
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